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LES ABERRANTS 
DANS LES BORNES JAUNES DU TRI
Aberrants ? 
Ce sont les objets qui n’ont pas leur place dans les bornes jaunes. 
Ils ne sont pas reconnus par les machines du centre de tri MeTripolis  
à Portes-Lès-Valence et doivent suivre d’autres filières spécifiques.

 ENCORE UTILISABLE  Ressourcerie ou association : réemploi, seconde vie.
 ABÎMÉ OU CASSÉ  déchèterie

Dans la borne jaune, on met uniquement 
les emballages et les papiers... 

Mais, c’est quoi un emballage ?
C’est ce qui contient, protège ou permet 

le transport d’un produit 
(bouteille, canette, carton, pot, 

sac plastique, papier...).

CE NE SONT PAS TOUS LES OBJETS 
EN PLASTIQUE !

En déchèterie, bien trier, c’est essentiel 
POURQUOI LES AGENTS VOUS 
DEMANDENT DE TRIER ET DÉPOSER 
DANS LES BONNES BENNES ?

ils vous conseillent et vous orientent pour faciliter le tri 
de vos déchets. Quand ils vous demandent d’ouvrir un 
sac ou de séparer vos apports, c’est pour éviter les 
erreurs et optimiser le recyclage.
Déposer dans les bennes prévues selon la nature 
des apports, c’est s’assurer d’un recyclage et d’un 
traitement efficace. Chaque déchet part dans une 
filière spécialisée de recyclage ce qui réduit la part 
d’enfouissement. Chaque tonne de déchets non 
recyclée est une taxe de plus en plus élevée à payer 
pour la collectivité.

Bravo pour vos efforts !
EN 2025, 384 TONNES 

D’ENCOMBRANTS EN MOINS !

Grâce à un meilleur tri, ces déchets 

ont pu être correctement traités 
plutôt que jetés dans la benne 

des déchets « non recyclables ». 

Nouveau !
La brochure avec les horaires 
du 15 décembre 2025 au 11 juillet 2026 
est disponible.

À CONSULTER SUR :
 ardecherhonecoiron.fr > M’ARC 

Comment bien faire ?
Préparez vos apports : 
triez vos déchets avant de venir 
en déchèterie.

Écoutez les conseils des agents : ils sont formées pour vous 
orienter et vous guider.
Respectez les consignes : 
en déposant chaque déchet ou 
apport dans la bonne benne.

CES ERREURS DE TRI COÛTENT CHER À LA COLLECTIVITÉA chaque erreur de tri fait, c’est toute la borne qui est impactée. 541 tonnes de déchets recyclables collectés dont 118 tonnes refusés* car non conformes. Soit 15 000€ de traitement auxquels s’ajoutent les coûts de collecte.
*De janvier à septembre 2025

NE DOIVENT PAS ÊTRE DÉPOSÉS DANS LA BORNE JAUNE
> À apporter en déchèterie 

Une prise Un poupon
Un réhausseur
pour enfant
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AILE SUD DE  
LA GARE DU TEIL
Réhabilitation par 
l’Atelier 3A architecture 

Quelle est l’approche du cabinet 
sur ce genre de projet ? 
Il y a une réelle dynamique de travail 
à trouver des solutions adaptées à 
des activités atypiques. Les locaux 
doivent être très polyvalents et 
doivent réemployer l’existant et la 
mise en valeur du patrimoine. Même 
si cela est plus contraignant, il nous 
semble indispensable que le lieu soit 
polyvalent et puisse évoluer, dans la 
perspective qu’il ait plusieurs vies. 

Comment cette approche se 
traduit sur le projet de l’aile sud 
de la gare ?
Nous avons pensé le bâtiment de 
l’aile sud de la gare, de façon à ce 
qu’il soit découplable en plusieurs 
parties pour accueillir des activités 
différentes. Nous souhaitons 
proposer une palette complète 
d’utilisation de ce lieu afin qu’il 
redevienne un bâtiment animé et 
utilisé. 

Ce patrimoine de gare a 
immédiatement été pris en 
compte. Nous allons apposer une 
marquise devant, on traite les 
menuiseries dans des couleurs 
utilisées initialement dans les gares, 
pour retrouver certains repères 
architecturaux du lieu. La seule 
modification architecturale est celle 
de la création de deux ouvertures 
sur la façade po ur créer des vitrines. 
Dans les traitements, on tente 
de travailler avec des matériaux 
écologiquement vertueux comme 
des faux plafonds en paille 
compressée, des isolants en mur en 
laine de bois… Il y a des arbitrages 
à faire pour être dans l’enveloppe 
globale du projet. 

Quels ont été les contraintes ou les 
éléments à prendre en compte ? 
Le défi demeure celui des dégâts 
causés sur le bâtiment lors du 
séisme de 2019. Ces circonstances 
nous obligent à conserver les murs 

en mauvais état autour, pour venir 
créer une autre structure à l’intérieur. 
Aussi, la proximité des voies, nous 
oblige à travailler avec des exigences 
majeures pour assurer la sécurité. 
On travaille au ras du bâtiment, 
sans accès aux voies, en limitant les 
vibrations pour qu’il n’y ait aucun 
désordre sur le fonctionnement et la 
circulation.  

Le projet a été pensé en écho avec 
la possibilité d’une réouverture de 
ligne ?
Oui, notamment, avec les 
équipes SNCF qui étudient le 
réaménagement des quais, en 
cas de réouverture. La cohérence 
entre les projets devrait aboutir à 
l’aménagement de la place Pierre 
Semard, avec le magasin Utile, la 
partie aile sud de la gare avec une 
grande terrasse sous les arbres 
et une entrée de quais. La volonté 
commune est de recréer en ce 
lieu, un endroit attractif pour les 
habitants. 

economie@ardecherhonecoiron.fr • 07 68 94 39 14

Rencontre avec Céline Vidallet, architecte, vice-présidente du 
Conseil de l’Ordre des Architectes, elle est une des associés 
de l’Atelier 3A architecture installé au Teil. Le cabinet était 
particulièrement intéressé par ce projet car il répond à une de 
ses thématiques prioritaires : la deuxième vie d’un bâtiment 
par l’utilisation de l’existant pour rebâtir. 

Aile sud de la Gare du Teil   
Candidature

avant le 
31 MARS

2026
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CRÉATION ET AU 
DÉVELOPPEMENT 
DES ENTREPRISES 
DE PROXIMITÉ

Restaurant Le Rieutord 
à Saint-Vincent-de-Barrès
Mme Lafranche Ingrid et M. 
Courty Luc, les gérants du 
restaurant, ont investi dans la 
transformation du camping en 
restaurant. 
On trouve en ce lieu, des plats 
maison, des produits locaux 
et des animations festives 
(concerts, karaokés…) pour 
tous. On peut aussi y organiser 
des événements.

DÈS JANVIER 2026

la pépinière d’entreprises s’adapte à vos besoins ! 
Après une étude approfondie, 4 nouveautés ont été retenues pour 
faciliter votre implantation et soutenir votre projet :
• Location flexible : salle de réunion à la 1/2 journée ou journée. 
• Bureau à la journée (engagement 6 mois minimum). 
• Ouverture aux entreprises de +4 ans : 
un atelier et un bureau accessibles. 
• Accueil des entrepreneurs salariés des 
coopératives d’activité

Un accompagnement sur mesure pour créer, 
grandir et réussir sur le territoire !
     Pépinière Le Faisceau Sud 
     www.faisceau-sud.fr
     04 75 39 89 10
     lefaisceausud@ardecherhonecoiron.fr
	

Point d’avancement par commune
 100% de lignes éligibles
 Entre 97% et 100% de lignes éligibles
 Entre 80% et 97% de lignes éligibles
 Entre 50% et 80% de lignes éligibles

CAP VERS LE 100% FIBRE

FINANCEMENT DE CHAQUE PRISE*

Au bar du château 
à Alba-la-Romaine
Le gérant Bastien Richard, avec 
son frère Damien, pour la 3ème 

génération de cette entreprise 
familiale, ont bénéficié d’une 
aide pour le ré-agencement 
complet du bar.
On peut y consommer des 
boissons, des cocktails, des 
plaisirs sucrés comme des 
gaufres en cette saison.

État 472€
ADN (emprunts) 392€
Intercommunalité  300€
Départements Ardèche et Drôme 160€
Région Auvergne-Rhône-Alpes 150€
Europe Feder 26€

Pour la CCARC 
un investissement de 
3 690 000 € 

pour environ 14 427 prises*

À quand la fibre chez moi ?

Suivez l’avancement avec votre adresse 
postale sur :
ardechedromenumerique.fr/eligibilite

Contact :
du lundi au vendredi / de 8h à 19h
> 04 82 48 00 18 

*Raccordement à la fibre dans un logement
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RENCONTRE AVEC

la SCI 
Les Basaltes
La SCI des Basaltes a la volonté de 
redonner vie au site des Basaltes à 
Aubignas. Cette friche industrielle 
de 3,5 hectares, avec + 6 000 
m² couverts, est construite dans 
les années 20 par la société des 
Basaltes Français, puis elle devient 
Société Nouvelle des Basaltes, puis 
Basaltine en 1975, pour exploiter la 
carrière de basalte. L’extraction 
du basalte sur ce site s’est 
limitée à 10 ans, ensuite, elle est 
le support des sites d’exploitation 
alentour. Cette industrie est 
florissante avec jusqu’à 200 
salariés dans les années 60. 
Après une réduction importante 
du personnel, puis l’épuisement 
du gisement de basalte, l’usine 
ferme en 2005. Pendant 20 ans, 
le site est démantelé, avec vente 
de la matière première et début 
de la dépollution. Une dizaine de 
locataires professionnels occupent 
encore actuellement, une toute 
petite partie du site.

À partir du constat de la rareté 
foncière pour les entreprises 
du territoire, d’un emplacement 
géographique favorable, et de 
la valorisation du patrimoine 
industriel ; les membres de la SCI 
des Balsaltes, tous originaires 
d’Alba la Romaine, se lancent 
dans un projet de restauration du 

site en vue de la création 
d’un village d’entreprises. 
Les Basaltes est le projet 
de la famille Pontvianne : 
Christian, le père ; ses deux 
fils, Fabien et Sylvain et 
leurs compagnes Laure 
Pontvianne, avec une expérience 
confirmée dans le commerce et 
le développement de projets à 
l’international, et Maïlys Mouton, 
architecte d’intérieur. Toutes deux 
sont responsables de la partie 
opérationnelle des travaux, de sa 
gestion, du réaménagement et de 
l’exploitation du site.

CRÉER UN LIEU DE VIE 
DYNAMIQUE ET PLURIEL

Au 2ème trimestre 2026, sur trois 
des bâtiments, sera développée 
une zone artisanale à vocation 
industrielle avec des ateliers de 
fabrication (cellules de 80 à 240 
m²) et des box de stockage, pour 
des artisans et des particuliers.
Dans un second temps, le cœur 
du projet est l’aménagement du 
bâtiment principal de 4000 m² 
avec une charpente de type Eiffel, 
ses toitures à redents et la tour de 
23 mètres. Cet espace a vocation 
à être un lieu ouvert au public 
avec un village d’entreprises et 
de créateurs. « Nous souhaitons 
valoriser les activités locales et 

artisanales », avec ce laboratoire 
innovant, « nous souhaitons créer 
quelque chose de différent, à partir 
d’un outil dynamique et d’activités 
plurielles » pour les touristes 
(passage de la Via Ardèche), 
les locaux, et des entrepreneurs. 
La multiplication d’activités 
variées : bureaux, cabinets de 
thérapeutes, professionnel du 
bien-être, espaces de loisirs, 
espaces professionnels, et de vie ; 
apportera de l’humain et de la vie, 
en valorisant le patrimoine. 

Une volonté forte est de créer 
des solutions au plus près des 
besoins du territoire, ainsi, la SCI 
les Basaltes a lancé une enquête 
de besoins : bit.ly/lesbasaltes pour 
apporter des éléments de terrain 
au cours de cette phase d’étude. 

SCI Les Basaltes 
390, route de Pignatelle 
07400 Aubignas

 06 77 82 39 46
 lesbasaltes@gmail.com
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Tribune de la majorité
Notre engagement pour la jeunesse : un service public ambitieux et solidaire. Les élus 
communautaires ont à cœur de développer des services de qualité pour tous les habitants de 
notre territoire.  Le projet de politique jeunesse va dans ce sens : accompagner les jeunes, car ils 
sont à la fois les acteurs d’aujourd’hui et les bâtisseurs de demain.
Notre projet jeunesse se concrétise à travers des dispositifs variés : accueils de loisirs adaptés aux 
11-17 ans, séjours éducatifs pour favoriser l’autonomie, accompagnement vers le logement avec 
des solutions ou encore des espaces dédiés pour se retrouver entre pairs. Ces services répondent 
à une intention claire : offrir à chaque jeune les outils pour grandir, s’épanouir et s’engager, dans 
un esprit d’équité et d’accessibilité.
Ces actions, nous les considérons comme des investissements essentiels. Pourquoi ? Parce 
qu’elles réduisent les inégalités, renforcent la cohésion sociale et contribuent à l’attractivité de 
notre territoire. En portant ces services, nous proposons une offre accessible selon que soient les 
moyens ou la situation de chacun.
Que ce soit pour l’orientation, la mobilité, la culture ou les loisirs, nous travaillons de pairs avec 
les associations, les entreprises et les institutions pour proposer une offre diversifiée et adaptée. 
Ces services sont des leviers pour l’avenir, pour que chaque jeune puisse trouver sa place et 
contribuer activement à la vie de notre territoire.

Tribune de l’opposition - Le Teil
à ARC on a le sens des priorités.
Exemple : à ARC, pour l’enseignement musical qui concerne 200 élèves, l’heure de 52 € est 
subventionnée à 80 % pour une facturation à l’usager de 10 € ;
Tandis que le repas scolaire (214 005 repas produits et servis /an) qui coûte 6 €66 est subventionné 
à 40 % pour un coût pour l’usager de 4 € 02.
On dit bien que la musique nourrit l’âme.
à ARC, lorsqu’un enfant ne peut pas accéder au service de restauration scolaire faute de moyen 
ou par oubli d’inscription, le président et son ministre de la culture
lui jouent-ils de la flûte ?
Après les clowns, les musiciens !

Tribune de l’opposition - Cruas
Tribune non reçue au moment de la publication de ce magazine. 

sophie.lorenzo@hotmail.com
raphael.buard@free.fr



Horaires déchèteries

LES AGENTS DES DÉCHÈTERIES


